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Décret 14
s£mbre

portant

élévation du nombre des membres commerciaux
du Tribunal de commerce.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Vu les art. 65, 66 et 76 de la loi sur l'organisation
judiciaire du 31 janvier 1909;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

dëcî 'été :

Article premier. Le Tribunal de commerce se compose
d'un président choisi parmi les membres de la Cour

suprême, de deux autres membres de cette cour, de

42 membres commerciaux pris dans l'ancienne partie du

canton et de 18 membres commerciaux pris dans le Jura.
Il lui est adjoint un greffier et le personnel de chancellerie
nécessaire.

Art. 2. Les dix nouveaux membres commerciaux à

nommer en vertu du présent décret seront élus pour le
reste de la période de fonctions du Tribunal.

Art. 3. Le présent décret déploie immédiatement
ses effets. 11 abroge celui du 28 novembre 1919 élevant
le nombre des membres du Tribunal de commerce.

Berne, le 14 septembre 1926.

Au nom du Grand Conseil :

Le président,
G. Gniigi.

Le chancelier,
Rudolf.
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